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COMITE DE PILOTAGE DU PLAN DE LUTTE CONTRE LES MAREES VERTES 
Réunion du 6 JUILLET 2010 

 
Position des associations 

 
Les associations invitées par le Préfet de Région à participer le 6 juillet à la réunion du  

comité de pilotage du Plan de lutte contre les marées vertes ne  supportent plus l’incohérence 
des décisions de l’Etat. 

 
L’absence d’opposition du gouvernement, à l’amendement visant à faire reculer la 

législation applicable aux élevages industriels, n’est pas acceptable. 
 
Au moment même où les contribuables vont devoir supporter les coûts  exponentiels 

provoqués par les  marées vertes, et où les élus locaux doivent fermer les plages au public,  
cette remise en cause vient perpétuer la politique de l’autruche que critiquait pourtant               
la  secrétaire d’Etat à l’Environnement, Chantal JOUANNO, l’été dernier. 

 
Tout devrait être mis en oeuvre pour limiter les fuites d’azote vers le littoral et réguler 

les pressions polluantes. L’amendement adopté par l’Assemblée Nationale avec l’accord du 
ministre de l’agriculture permettra au contraire de concentrer encore plus facilement les cheptels 
animaux, notamment  à l’amont des baies envahies par les algues vertes.  

 
Chacun sait  que sous prétexte de « modernisation » et de « regroupement », il s’agit 

d’industrialiser et de concentrer davantage » les plus gros ateliers au mépris de l’équilibre social, 
économique, et environnemental des territoires. Cela est d’autant plus choquant et 
incompréhensible que ce vote fait immédiatement suite à celui du Grenelle II ! 

 
Nos associations ne sauraient cautionner ce mauvais coup porté à la prévention des 

pollutions et servir d’alibi au plan d’action de lutte contre les marées vertes qui ne pourra dans 
ces conditions atteindre les objectifs fixés. Ce recul risque de démobiliser tous ceux qui avaient 
cru que le problème des nitrates et des algues vertes était devenu une priorité pour la Bretagne. 

 
Nos associations ne participeront donc pas à cette réunion. 
 
Elles ne reviendront à la table des discussions que lorsque les conditions d’un dialogue 

serein et d’une politique efficace de prévention de la pollution par les nitrates seront réunies. 
 

 
 

Contacts : 
 
 
- Joelle LE GUERN,     De la Source à la Mer                                  02 96 73 65 25 
- Thierry DEREUX,  Côtes d’Armor Nature Environnement               06 08 82 95 79 
- Jean François PIQUOT, Eau & Rivières de Bretagne                     02 99 74 39 05 
 

 

 
 


